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Prise en charge des capteurs de glucose en continu
Question écrite n° 15534

Texte de la question

M. Christophe Marion alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le besoin de prise en charge des capteurs de glucose en continu pour toutes les personnes
âgées atteintes de diabète. Dans sa circonscription de Loir-et-Cher comme dans les sollicitations nationales qu'il
reçoit, M. le député constate, des différences d'interprétation du droit existant quant au remboursement de ces
dispositifs pour les personnes résidant en Ehpad. Certaines Caisses primaires d'assurance maladie (CPAM)
refusent de considérer que ces capteurs sont compris dans le tarif journalier afférent aux soins des
établissements prévu par l'article L. 314-8 du code de l'action sociale et des familles tandis que d'autres
l'acceptent. Sur le forum de l'assurance maladie pour les assurés, une experte Ameli affirme pourtant que « le
dispositif médical Freestyle libre est considéré comme inclus dans le forfait de soins des Ehpad sans pharmacie
à usage intérieur » même si elle ajoute la précision suivante : « dans l'attente d'une position claire du ministère
». Cet appel d'une conseillère de l'assurance maladie rejoint celui formulé par les patients eux-mêmes, leurs
familles, leurs Ehpad, leurs représentants associatifs et leurs élus nationaux. Depuis plus d'un an, ils attendent
tous une clarification qui mette un terme à l'inégalité actuelle de traitement entre les personnes diabétiques
hébergées à domicile, dont la prise en charge des capteurs de glucose en continu est garantie par l'assurance
maladie et les personnes diabétiques résidant en Ehpad, qui en viennent à renoncer à ces outils faute de
financement. Sachant que ces dispositifs médicaux assurent une meilleure qualité de vie et de soin des malades
tout en facilitant le travail des personnels qui les accompagnent, il demande au Gouvernement de reconnaître
officiellement et juridiquement leur prise en charge pour toutes les personnes atteintes de diabète, quel que soit
leur âge et leur mode d'hébergement.
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